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ARTICLE 71 QUATER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 1er octobre 2019, un rapport dressant le 
bilan de la mise en œuvre du plan « préfectures nouvelle génération ». Ce rapport comporte 
notamment une évaluation de l’impact de cette réforme sur l’accomplissement des missions 
prioritaires confiées aux préfectures, sur les conditions de délivrance des titres, sur les modalités 
d’accueil des usagers ainsi que sur les mesures prises pour la gestion des ressources humaines. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés rétablit l'article 71 quater, supprimé au Sénat, 
dans sa version votée à l'Assemblée nationale en première lecture.

Cet article demande au gouvernement de remettre au Parlement un rapport dressant le bilan de la 
mise en oeuvre du plan « préfectures nouvelle génération ». Ce rapport comporte notamment une 
évaluation de l'impact de cette réforme sur l'accomplissement des missions prioritaires confiées aux 
préfectures, sur les conditions de délivrance des titres, sur les modalités d'accueil des usagers ainsi 
que sur les mesures prises pour la gestion des ressources humaines.


